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	Deuxième décret portant modification du décret relatif à la qualité et à l’étiquetage des carburants
	Article premier
	Le décret relatif à la qualité et à l’étiquetage des carburant du 8 décembre 2010 (BGBl. I, p. 1849), modifiée en dernier lieu par l’article 1er du décret du 13 décembre 2019 (BGBl. I, p. 2739), est modifié comme suit:
	1. La table des matières est libellée comme suit:
	2. L’article 1er est modifié comme suit:
	3. L’article 4 est formulé comme suit:
	§ 1 ���«
	Exigences applicables au carburant diesel, au carburant diesel paraffinique, au gazole et aux autres combustibles liquides; disposition relative au niveau de protection; teneur en soufre; utilisation pour les bateaux de navigation intérieure et les bateaux de plaisance
	(1) Le diesel de qualité “B7” ne peut être mis sur le marché sur une base commerciale ou dans le cadre d’entreprises commerciales vis-à-vis du consommateur final que s’il satisfait aux exigences de la norme DIN EN 590, édition de mai 2022.
	(2) Le diesel de qualité “B10” ne peut être mis sur le marché sur une base commerciale ou dans le cadre d’entreprises commerciales vis-à-vis du consommateur final que s’il satisfait aux exigences de la norme DIN EN 16734, édition de septembre 2022.
	(3) Le carburant diesel paraffinique de qualité “XTL” ne peut être mis sur le marché sur une base commerciale ou dans le cadre d’entreprises commerciales vis-à-vis du consommateur final que s’il satisfait aux exigences de la norme DIN EN 15940, édition de juillet 2023.
	(4) Toute personne proposant des carburants diesel de qualité “B10” conformément au paragraphe 2, contenant plus de 7 % en volume d’esters méthyliques d’acides gras, ou des carburants diesel paraffiniques de qualité “XTL” conformément au paragraphe 3, est également tenue d’offrir, au même point de livraison, des carburants diesel de qualité “B7” conformément au paragraphe 1, contenant une teneur maximale en ester méthylique d’acides gras de 7 % en volume.
	(5) Le paragraphe 4 ne s’applique pas aux points de livraison dans lesquels moins de 500 mètres cubes de carburant diesel conformément aux paragraphes 1 à 3 ont été mis sur le marché au cours des deux années civiles précédentes. Le respect des conditions énoncées à la première phrase est démontré à l’autorité compétente sur demande, au moyen de pièces justificatives appropriées.
	(6) Le carburant diesel destiné à être utilisé dans les engins et dispositifs mobiles, les tracteurs agricoles et forestiers, les bateaux de navigation intérieure et les bateaux de plaisance ne peut être mis sur le marché à titre commercial ou dans le cadre d’entreprises commerciales vis-à-vis du consommateur final que si sa teneur en composés sulfureux, calculée en soufre, ne dépasse pas 10 milligrammes par kilogramme de carburant diesel.
	(7) Le gazole destiné au transport maritime ne peut être mis sur le marché sur une base commerciale ou dans le cadre d’entreprises commerciales vis-à-vis du consommateur final que si sa teneur en composés sulfureux, calculée en soufre, ne dépasse pas 1,0 gramme par kilogramme de gazole pour le transport maritime.
	(8) Le diesel pour bateaux ne peut être mis sur le marché sur une base commerciale ou dans le cadre d’entreprises commerciales vis-à-vis du consommateur final que si sa teneur en composés sulfureux, calculée en soufre, ne dépasse pas 15,0 grammes par kilogramme de diesel pour bateaux.
	(9) Pour les bateaux de navigation intérieure et les bateaux de plaisance, les gazoles pour bateaux de navigation intérieure et autres combustibles liquides ne peuvent être utilisés que si leur teneur en soufre n’excède pas la teneur en soufre autorisée pour le carburant diesel prévue au paragraphe 6.»


	4. À l’article 7, paragraphe 1, les mots «DIN EN 589, édition de mars 2019» sont remplacés par les mots suivants: «DIN EN 589, édition d’avril 2022».
	5. À l’article 8, paragraphe 3, les mots «Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent» sont remplacés par les mots suivants: «Le paragraphe 1 s’applique».
	6. L’article 9 est modifié comme suit:
	7. L’article 9a est modifié comme suit:
	8. À l’article 10, paragraphe 2, deuxième phrase, point 2, la référence «24 juillet 2002 (GMBl. 2002 p. 511)» est remplacée par la référence «18 août 2021 (GMBI 2021 nº 48-54, p. 1050)».
	9. L’article 11 est modifié comme suit:
	10. À l’article 12, paragraphe 1, les mots «article 4, paragraphes 2 à 4» sont remplacés par les termes suivants: «article 4, paragraphes 6 à 8».
	11. L’article 13 est modifié comme suit:
	(1) ���« L’exploitant d’un point de ravitaillement doit rendre clairement visible la qualité du carburant conformément aux deuxième et troisième phrases aux pompes de remplissage et aux buses de remplissage correspondantes de la manière suivante:

	12. À l’article 14, paragraphe 1, première phrase, point 1, la référence «article 4, paragraphe 1» est remplacée par les termes suivants: «article 4, paragraphes 1 à 3».
	13. L’article 15 est formulé comme suit:
	§ 1 ���«
	Notification de la qualité du carburant pour l’exploitation des véhicules à moteur
	Pour les combustibles liquides ou gazeux, les désignations visées à l’article 13 pour la qualité des carburants et les symboles figurant aux annexes 1 à 17, partie b dans chaque cas, sont utilisées dans la notification de la qualité du carburant par les fabricants. La notification de la qualité du carburant comprend l’apposition clairement visible des symboles sur tous les bouchons de remplissage ou bouchons de véhicules des véhicules à moteur pour lesquels le carburant en question est recommandé et adapté, ou à proximité immédiate du bouchon de remplissage ou des bouchons de véhicule de ces véhicules.»


	14. L’article 16 est modifié comme suit:
	15. L’article 18 est modifié comme suit:
	(1) ���« Les autorités compétentes contrôlent le respect des exigences relatives aux carburants énoncées aux articles 3 à 9a et des exigences relatives à l’étiquetage de ces carburants énoncées à l’article 13

	16. L’article 20 est modifié comme suit:
	17. Les annexes sont modifiées comme suit:
	«Annexe 6
	(en application de l’article 13, paragraphe 1, première phrase, point 4)
	Symbole pour le diesel B10
	Annexe 7
	(en application de l’article 13, paragraphe 1, première phrase, point 5)
	Symbole pour le diesel paraffinique XTL
	«Annexe 17
	(en application de l’article 18, paragraphe 2, quatrième phrase)
	Déclaration du fabricant, du mélangeur ou du fournisseur sur la qualité des combustibles liquides



	Article 2
	Ce décret entrera en vigueur le jour suivant sa promulgation, toutefois au plus tôt le [date à déterminer, six mois après l’entrée en vigueur du règlement (UE) nº XXX (référence au règlement AFIR)].
	Approuvé par le Conseil fédéral allemand.
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